
L'Assemblée Générale Extraordinaire,
réunie le mercredi 19 décembre 2012 à
14 heures au siège de la société, après
avoir entendu le rapport du Conseil
d'administration et celui des commissaires
aux comptes sur la réduction du capital
social de la société, a approuvé le projet
des résolutions telles qu'elles ont été
publiées dans l'édition du 15 novembre
2012 du  journal «La Nouvelle Tribune».

Par cette décision, le capital social est
réduit d'une somme de 560 820 dirhams
pour être ramené de 481 758 720 dirhams
à 481 197 900 dirhams par annulation de la
totalité des actions détenues par la société
dans le cadre du programme de rachat
autorisé par l'Assemblée Générale du 28
juin 2010, soit 56 082 actions d'une valeur
nominale de 10 dirhams chacune.
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